   PROCES-VERBAL n° 157


    (Conseil d’administration du 08 janvier2007)

- Présents : Mme Albane BOUTEILLER, Mrs Dominique BACHELIER, Pascal BELIN,  

                    Pascal CARATY.

- Excusés : Mrs Jean Pascal PERREAU et Hervé PINAULT

I  - Examen des budgets (bilan + prévisionnel) présentés à l’Assemblée Générale :

P. CARATY et H. PINAULT ont travaillé sur les comptes UDEM durant les vacances de Noël afin de les présenter lors de notre prochaine Assemblée Générale. Ils sont constitués de documents analytiques (stages-actions, Formation Musicale, Fonctionnement, Examen de Tuba etc...)

Il en ressort que  le bilan financier 2006 et le budget prévisionnel 2007 font ressortir un équilibre satisfaisant.

Une gestion très prudente de nos projets, assortie d’une réduction sensible des frais de fonctionnement, permettent d’envisager l’avenir avec une relative sérénité.

II  - Stages d’orchestre :

Les plaquettes pour les stages d’orchestre (en commun avec l’UDESMA) - cadet, junior et big-band - sont en cours de réalisation.

Après étude de leur ébauche, le Conseil d'Administration propose quelques modifications avant leur finalisation.Le contenu général sera à son terme le 16 janvier 2007.

Ces plaquettes seront ensuite envoyées très rapidement à toutes les écoles de musique et certainement par le Conseil Général d'Indre et Loire.

Le coût global prévisionnel de ces stages est de 27400 €  dont 16000 € de subvention du Conseil Général.

III  - Assemblée générale :

Les envois pour notre Assemblée Générale/Congrès du 22 janvier 2007 ont été faits juste avant Noël dans un délai d'un mois comme prévoient les statuts.

Le Conseil d'Administration procède à la répartition des tâches pour cette journée.

Nous comptons évidemment sur la présence du plus grand nombre lors de cette journée « nouvelle formule ».

Outre la traditionnelle Assemblée Générale – temps obligé de toute association -, les thèmes traités cette journée sont riches et variés et devraient permettre à tous (directeurs, professeurs, administratifs) d’y  trouver leur intérêt.

IV -  Accueil de Franck FUMOLEAU, Directeur des Centres Musicaux Ruraux :

L’objectif de cette rencontre avec le Directeur des C.M.R. (Centre Musicaux ruraux) était de voir quel type de collaboration l’UDEM  pourrait mener avec les structures affiliées à sa fédération et principalement dans l’ouest du département.

Franck FUMOLEAU nous présente les champs d’action de sa fédération, à savoir :

· Les interventions en milieu scolaire

· La petite enfance (crèches, haltes garderies…)

· Les pratiques amateurs

· Les milieux spécialisés (hôpitaux, universités…)

· Les séjours vacances

Il nous explique les modes de recrutement des intervenants (c’est la fédération qui recrute), le statut de ceux-ci, leurs plans de formation etc…

En ce qui concerne les structures type écoles de musique (plutôt en milieu rural), elles sont généralement gérées sous la forme de CAEM (carrefour d’animation et d’expression musicale).

Elles ne répondent pas à des obligations de fonctionnement tel que nous l’entendons dans nos structures mais fonctionnent avec des spécificités qui leurs sont propres (par exemple les musiques actuelles).

Plusieurs des professeurs de nos écoles adhérentes travaillent sur les deux types de structures et c'est donc à eux qu'il nous faut penser car il semble difficile avec la même formation, les mêmes repères d'appliquer différents types de pédagogie suivant la porte de l'établissement que l'on pousse.

Le département d'Indre et Loire, relativement structuré pour les CMR, dispose même d'une personne ressource, chargée de coordonner les actions des différentes structures adhérentes aux CMR. C'est donc dans un proche avenir que nous rencontrerons ce collègue et que nous essaierons de nous mieux connaître, d'identifier clairement nos missions et d'envisager une action permettant à chacun d'entre nous de prendre la mesure de la complémentarité que nous devrions avoir sur notre territoire.

Le prochain Conseil d'Administration sera fixé à l'issue de l'Assemblée Générale.

